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Regeste

Asile et renvoi (procédure à l'aéroport)

Erwägungen

E. 1
Le recours est rejeté.

E. 2
La requête d'assistance judiciaire partielle est rejetée.

E. 3
Il n'est exceptionnellement pas perçu de frais de procédure.

E. 4
Le présent arrêt est adressé au recourant, au SEM et au SEA Genève. Le juge unique : Le
greffier : Yanick Felley Léo Charveys Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


